
202 3  PP  02  Convention  de  groupe m e n t  de  comman d es  avec  les  services
État  de  la  préfectu r e  de  Police  concern an t  la  réalisa tion  de  pres ta t ions  de
contrôle  technique  des  véhicules .

M.  Nico la s  NORDMAN,  rapport e u r

-------------

Le  cons e i l  de  Paris ,

Vu le  Code  de  la  comman d e  publique  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                                                ,  par
lequel  M.  le  préfe t  de  police  soumet  à  son  approba t ion  la  convention
constitu tive  d’un  groupe m e n t  de  command e s  relatif  à  la  réalisa t ion  de
prest a t ions  de  contrôle  technique  des  véhicules  légers,  des  véhicules
utilitaires  et  des  poids- lourds,  y  compris  des  véhicules  hybrides  et
élect riques ,  des  parcs  automobiles  de  la  préfectu r e  de  Police,  du  SGAMI  Ile-
de- France  et  des  services  associés  du  ministè r e  de  l’intérieur  et  des  outre-
mer  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  
commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  la  convention,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion,  constitu tive  d’un  groupem e n t  de  command es  relatif  à  la
réalisa tion  de  pres ta t ions  de  contrôle  technique  des  véhicules  légers ,  des
véhicules  utilitaires  et  des  poids- lourds,  y  compris  des  véhicules  hybrides  et
élect riques ,  des  parcs  automobiles  de  la  préfectu r e  de  Police,  du  SGAMI  Ile-
de- France  et  des  services  associés  du  ministè r e  de  l’intérieur  et  des  outre-
mer,

Article  2  : M.  le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  ladite  convention.

Article  3  : La  dépens e  correspond a n t e  est  imputée  sur  le  budge t  spécial  de  la
préfectu r e  de  Police,  exercices  2023  et  suivants ,  à  la  section  fonctionne m e n t .
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